Royaume du Maroc -  Ministère de l’agriculture et de la Pêche Maritime


AIDES FINANCIERES DE L’ETAT
ACCORDEES DANS LE CADRE DU
FONDS DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE
DAHIR N° 1-85-353 DU 31 DECEMBRE 1985 PROMULGANT LA LOI DE FINANCES N° 33-85
POUR L’ANNEE 1986 (ARTICLE 33)
DECRET N° 2-85-891 DU 31 DECEMBRE 1985 FIXANT LA PROCEDURE DE DISTRIBUTION DE L’AIDE FIANANCIERE DE L’ETAT POUR L’INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE, TEL QU’IL A ETE MODIFIE ET COMPLETE
 EQUIPEMENT DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

EN  MATERIEL  AGRICOLE NEUF

	OBJETS
	TAUX DE SUBVENTION

PAR UNITE

(EN %)
	PLAFOND DE LA

 SUBVENTION PAR UNITE

(EN DH)
	TEXTES DE REFERENCES

	
	
	
	DECRET
	ARRETE

	· Tracteurs agricoles.

	40
	90.000
	- Décret nº 2-69-313 du 25/07/1969

(B.O. nº 2960 bis du 29/07/1969)
	-  Arrêté conjoint  nº 2322-06  du 11/10/2006

(B.O. nº 5466 du 19/10/2006)

	· Motoculteurs.
	35
	10.000
	"
	"

	· Matériel de travail et d’entretien du sol tracté ou par force automotrice ou par prise de force du tracteur (excepté le cover-crop).
	35
	50.000
	"
	"

	·  Matériel d’apport et d’épandage de matières fertilisantes         organiques et/ou  minérales.
	35
	70.000
	"
	"

	· Matériel de mise en place de paillage plastique.
	35
	10.000
	"
	"

	·  Matériel de semis et de plantation (simple ou combiné) et        rouleaux.
	60
	100.000
	"
	"

	· Matériel de traitement phytosanitaire 
	60
	100.000
	"
	"

	· Matériel de récolte et de fauchage 
	35
	150.000
	"
	"

	· Chargeur de betterave et de la canne à sucre
	35
	80.000
	"
	"


UTILISATION DES  FILETS  DE PROTECTION

DES  CULTURES  MARAICHERES  SOUS SERRES

CONTRE  LES  INSECTES
	OPERATIONS 
	TAUX DE LA SUBVENTION
	PLAFONNEMENT

DE LA SUBVENTION
	TEXTES DE REFERENCE

	
	
	
	DECRETS
	ARRETES

	Utilisation des  filets  de protection des  cultures  maraîchères  sous serres contre  les  insectes, pour la période  allant du  15/09/2005 au  11/09/2009.
	35%
	12.000 DH/Ha
	
Décret nº 2-01-1424  du 12/03/2002 


(B.O. nº 4988 du 21/03/2002)
	
Arrêté  nº 879-02  du  12/06/2002  


(B.O. nº 5014 du 20/06/2002)


Arrêté nº 1467-05 du 12/09/2005  


(B.O. nº 5352 du 15/09/2005)




AMENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES

ET AMELIORATIONS FONCIERES

DES PROPRIETES  AGRICOLES

I – Aménagements hydro-agricoles et améliorations foncières : 

    (Projets non soumis à l’approbation préalable du dossier technique)
	OBJETS OU

OPERATIONS
	TAUX DE SUBVENTION EN % DU COUT DE L'OPERATION OU
 DE L'OBJET
	PLAFONNEMENT
	TEXTES DE REFERENCES

	
	
	
	DECRETS
	ARRETES

	Creusement de puits 
	30


	Subvention plafond : 2.000.000,00 DH par exploitation



	-  Décret nº 2-83-752 du 29/01/1985

     (B.O. nº 3773 du 20/2/1985)
	- Arrêté  nº 1305-83 du 01/02/1985 

  (B.O. nº 3773 du 20/2/1985)
- Arrêté  nº 1574-93 du 04/01/1994

  (B.O. nº 4242 du 16/02/1994)
- Arrêté  nº 1936-96 du 03/10/1996

  (B.O. nº 4432 du 21/11/1996)

	Matériel d'irrigation :
· Aspersion
	10


	
	"


	"



	· Localisée
	30
	
	
	

	Epierrage
	30
	
	"
	"


IIII
II – Aménagement des propriétés agricoles en systèmes d’irrigation localisée ou de complément :
   (Projets soumis à l’approbation préalable du dossier technique)
	OBJETS OU

OPERATIONS
	TAUX DE  SUBVENTION PAR

RAPPORT  AU COUT  DE L’OPERATION  EN  %
	PLAFONNEMENT
	TEXTES DE REFERENCES

	
	
	
	DECRETS
	ARRETES

	· Creusement et cuvelage  de puits ou  de  forages.
	60
	Les montants des subventions pouvant  être accordés sont plafonnés à  22.000 dirhams  par hectare aménagé.  Ce plafond peut être porté à 36.000 dirhams par  hectare  en cas  de nécessité de recours à la construction de bassins pour le stockage  de l’eau d’irrigation.
	Décret nº 2-83-752 du 29/01/1985

(B.O. nº 3773 du 20/2/1985)
	Arrêté  nº 2379-06 du 12/10/2006
(B.O. nº 5474 du 16/11/2006)



	· Fourniture et installation  des  équipements de pompage de l’eau y compris les travaux de génie civil et les constructions d’abris pour stations de pompage. 
	60
	
	
	

	· Construction de bassins pour le stockage de l’eau d’irrigation.
	60
	
	
	

	· Fourniture et installation de matériels de filtration de l’eau d’irrigation, de fertigation et de chimigation y compris construction d’abris, les installations d’automatisation.

	60
	
	
	

	· Fourniture et pose des conduites  d’amenée et de distribution de l’eau d’irrigation, y compris les accessoires  de raccordement et appareillages de contrôle et de régulation.

	60
	
	
	

	· Fourniture et pose des  tuyaux porteurs des distributeurs d’eau d’irrigation.
	60
	
	
	

	· Fourniture et pose des distributeurs d’eau.
	60
	
	
	

	· Fourniture et pose des asperseurs, des pivots, des rampes frontales, des enrouleurs ou tout système  similaire.

	60
	
	
	


INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION ANIMALE
	OBJETS  OU

OPERATIONS
	TAUX OU MONTANT DE LA SUBVENTION
	PRIX PLAFOND BASE 

DE CALCUL DE LA 

SUBVENTION 
	TEXTES DE REFERENCES

	
	INDIVIDUS
	COOPERATIVES 

ET GROUPEMENTS
	
	DECRETS
	ARRÊTE

	- Production des reproducteurs sélectionnés de races pures :
	
	
	-
	Décret  nº 2-86-551 

 du 15/09/1987 

 (B.O.3912 du 21/10/1987)
	- Arrêté nº 1536-87 du 04/01/1988

  (B.O. nº 3923 du 06/01/1988)
- Arrêté nº 1537-87 du 04/01/1988

  (B.O. nº 3923 du 06/01/1988)
- Arrêté nº  1184-91 du 06/09/1991

  (B.O.  nº  4120 du 16/10/1991)
- Arrêté nº 1564-07 du 13/08/2007

  (B.O.  nº  5558 du 06/09/2007)

	* Bovins mâles


	2.000 DH/tête
	2.200 DH/tête
	
	
	

	* Bovins femelles
	3.000 DH/tête
	3.500 DH/tête
	
	
	

	* Ovins mâles
	800 DH/tête
	850 DH/tête
	
	
	

	* Ovins femelles
	700 DH/tête
	750 DH/tête
	
	
	

	- Acquisition de reproducteurs (1) :


	
	
	
	"
	"

	* Caprins
	30 %


	35 %
	5.000 DH/tête


	
	

	* Camelins
	30 %
	35 %
	10.000 DH/tête
	
	

	-  Matériel  d’élevage :
	
	
	
	"


	- Arrêté nº 1537-87 du 04/01/1988

   (B.O. nº 3923 du 06/01/1988)
- Arrêté nº 1564-07 du 13/08/2007

  (B.O.  nº  5558 du 06/09/2007)



	*  Broyeurs mélangeurs d’aliment de bétail à la ferme
	
20 %
	
25 %
	60.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Matériel de reproduction, de conservation des 

    semences et de son application pour l’insémination

   artificielle
	
20 %
	
25 %
	50.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Unité d’aliments de bétail annexée à la ferme
	
20 %
	
25 %
	200.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Matériel de mélasse
	
20 %
	
25 %
	20.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Remorque pour mélasse
	
20 %
	
25 %
	40.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Ensileuses à fléau 
	
20 %
	
25 %
	30.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Ensileuses à maïs  à 1 seul bec
	
20 %
	
25 %
	60.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Ensileuses à maïs  à 2  becs
	
20 %
	
25 %
	200.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Ensileuses à maïs  automotrices
	
20 %
	
25 %
	700.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Décileuse mélangeur distributeur 
	
20 %
	
25 %
	250.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Cornadis (unité=70 cm/vache)
	
20 %
	
25 %
	8.000 DH/ exploitation
	
	

	-  Unité apicole :
	
	
	
	"


	"



	*  Production des " reines" reproductrices sélectionnées 

    d'abeilles 
	250 DH/ruchette de "reines" d'abeilles reproductrices sélectionnées
	300 DH/ruchette de "reines" d'abeilles reproductrices

sélectionnées
	-
	
	

	*  Ruches
	
20 %
	
25 %
	10.000 DH/ exploitation
	
	

	*  Extracteur, maturateur, filtre à  miel,  cuve  à 

         désoperculer,  gaufrier à cire et accessoires pour 

         l’exploitation de ruches.
	
20 %
	
25 %
	50.000 DH/ exploitation
	
	

	-  Matériel de traite et de conservation du lait à la ferme :
   
	
	
	
	"
	
"



	  * Machine à traire,  unité de traite complète, bacs,  

          réfrigérateurs à lait
	20 %
	25 %
	500.000 DH/exploitation
	
	


  (1) : Seules les zones citées ci-après sont concernées par cette subvention : 

· Pour l’espèce caprine : Tanger, Tétouan, Chefchaouen, Larache, Nador, Al Hoceima, Taza, Taounate, Sidi Kacem, Essaouira, Khénifra, Ifrane, Azilal,  Béni Mellal, Chichaoua, Ouazazate,
                                 Zagoura, Errachidia, Taroudant, Guelmim, Tiznit, Assa-Zag, Tata, Tantan, Smara, Laâyoune, Boujdour, Dakhla, Khémisset, Khouribga, Boulemane, Oujda, Figuig, 
                                 Jerada, Taourirte.

· Pour l’espèce cameline : Ouarzazate, Errachidia, Tata, Guelmim, Assa-Zag, Tantan, Smara, Boujdour, Dakhla, Laâyoune, Figuig, Zagora, Awsserd.
INTENSIFICATION DE

LA PRODUCTION ANIMALE
(suite)
	OBJETS OU

OPERATIONS
	TAUX OU MONTANT

DE LA SUBVENTION
	PRIX PLAFOND BASE DE 
CALCUL DE LA SUBVENTION
	TEXTES  DE  REFERENCES

	
	INDIVIDUS


	COOPERATIVES 

ET GROUPEMENTS 
	
	DECRETS


	ARRÊTES



	- Etables bovines  


	20 %


	25 %


	2.500 DH/tête abritée
	- Décret nº 2-86-551 du 15/09/1987

  (B.O. 3912 du 21/10/1987)
	- Arrêté nº 1537-87 du 04/01/1988

  (B.O. nº 3923 du 06/01/1988) 



	- Bergeries, chèvreries, abris à moutons
	20 %
	25 %
	500 DH/tête abritée
	"
	"




	OBJETS OU

OPERATIONS
	TAUX OU MONTANT DE LA SUBVENTION
	PRIX PLAFOND BASE DE CALCUL DE LA SUBVENTION


	TEXTES  DE  REFERENCES

	
	INDIVIDUS
	COOPERATIVES
	
	DECRETS
	ARRÊTES

	Construction et équipement de centres 
de collecte de lait
	-
	30 %
	-  130.000 DH par bac à lait

-  200.000 DH pour le groupe électrogène ou électrification des 
   centres

-  200.000 DH pour la construction du centre de collecte
	- Décret nº 2-86-551 du 15/09/1987

  (B.O. 3912 du 21/10/1987)
	- Arrêté nº 1631-95 du 16/06/1995

  (B.O. nº 4320 du 16/08/1995) 




(1) : Seules les zones citées ci-après sont concernées par cette subvention : 

· Wilaya de Rabat-Salé, du Grand Casablanca, de Fes et de Meknès ;

· Les provinces de : Kénitra, El jadida, Settat, Benslimane, khemisset et Sidi-Kacem :

· Les cercles de : Ahfir (wilaya d’Oujda), Biougra (wilaya d’Agadir), Marrakech-Banlieue (wilaya de Marrakech), Ksar-El-Kebir (wilaya de Tétouan),
                              Louta (Province de Nador), Taroudant (province de Taroudant), Lâataouia (province d’El-Kelaa-des-Seraghna), Beni-Moussa et Fkih-Ben-Salah 
(province de Béni-Mellal) et Afourer (province d’Azilal).

Pour le reste du territoire national, le coût de construction et d’équipement des centres de collecte de lait peut être pris en charge en totalité par l’Etat. 
PROMOTION DES EQUIPEMENTS ECONOMIQUES
(POUR LA VALORISATION DES PRODUITS AGRICOLES)
	UNITES


	TAUX DE SUVENTION EN %  DU COUT DES CONSTRUCTIONS ET EQUIPEMENTS


	PLAFONNEMENT DE LA

SUBVENTION


	TEXTES DE REFERENCE

	
	
	
	DECRETS
	ARRETES

	- Unités de conservation par le froid des produits agricoles, non

  liées à l'activité portuaire, de capacité :         
	
	2.000.000 DH par unité de conservation par le froid
	- Décret nº 2-89-218 du 28/08/1989      (B.O. nº 4010 du 06/09/1989)
	- Arrêté nº 1056-90 du 09/10/1990

  (B.O. nº 4077 du 19/12/1990)     

	   . Inférieure à 500 m3 et situées à l'intérieur des

     périmètres urbains

   . Inférieure à 5.000 m3 

   . Supérieure à 5.000 m3 


	0 

15 

10 
	
_

180 DH/m3 de capacité d'entreposage installée 

120 DH/m3 de capacité d'entreposage installée 
	"


	- Arrêté nº 1573-93 du 04/01/1994

  (B.O. nº 4242 du 16/02/1994)    



	- Unités de stockage des graines, non liées à l'activité portuaire,

  de capacité :                                      
	  
	2.000.000 DH par unité de stockage des graines 
	
	- Arrêté nº 1056-90 du 09/10/1990

  (B.O. nº 4077 du 19/12/1990)     

	    . Inférieure  à 10.000 Qx
	20
	350 DH/T de capacité de stockage installée
	

	- Arrêté nº 1424-98 du 16/06/1998

  (B.O. nº 4610 du 06/08/1998)     

	    . Comprise  entre 10.000 et 50.000 QX 
	15
	260 DH/T de capacité de stockage installée
	
	

	    . Supérieure  à 50.000 Qx 

+  Coopératives

+  Individuels


	15

10
	260 DH/T de capacité de stockage installée

175 DH/T de capacité de stockage installée
	
	


	OBJETS


	TAUX DE SUBVENTION EN % DU COUT DES CONSTRUCTIONS ET EQUIPEMENTS
	PLAFONNEMENT DE LA

SUBVENTION
	TEXTES DE REFERENCES

	
	INDIVIDUS
	COOPERATIVES
	INDIVIDUS
	COOPERATIVES
	DECRETS
	ARRETES

	-  Unités  de  conditionnement des produits agricoles,  de

   capacité :

       . Comprise entre 2 tonnes par heure et 4 tonnes

         par heure

       . Supérieure à 4 tonnes par heure
	10 %

10 %


	15%

15%


	
600.000 DH/unité


1.000.000 DH/unité


	
900.000 DH/unité


1.500.000 DH/unité
	 Décret nº 2-93-291 du 25/08/1993

   (B.O. 4218 du 01/09/1993)
	- Arrêté nº 3941-94 du 13/12/1994

  (B.O. nº 4286 du 21/12/1994)    




· ACQUISITION  DE  PLANTS  FRUITIERS
· ANALYSES  DE  LABORATOIRE
· PROMOTION ET DIVERSIFICATION DES EXPORTATIONS AGRICOLES 
	RUBRIQUES

 
	TAUX OU MONTANT DE LA SUBVENTION


	PLAFONNEMENT


	TEXTES DE REFERENCE

	
	
	
	DECRETS


	ARRETES



	· Plants certifiés d’olivier et d’amandier, et des plants certifiés ou communs de figuier, caroubier, pistachier, de noyer, de grenadier, de cerisier et de néflier
(pour l’olivier, cette aide n’est pas cumulable avec la prime à l’investissement concernant la création de nouvelles plantations oléicoles)

	80 %


	-


	- Décret nº 2-69-315 du 25/07/1969

  (B.O. nº 2960 bis du 29/07/1969)


	- Arrêté nº 354-69 du 25/07/1969

  (B.O. nº 2960 bis du 29/07/1969)

- Arrêté nº 2019-04 du 05/11/2004

  (B.O. nº 5284 du 20/01/2005)



	-   Analyses de laboratoire
	50 %


	cf. tableaux annexes de :

     . l'arrêté nº 1060-90  du 29/08/1990

         (B.O. nº 4068 du 17/10/1990)

     . l'arrêté nº  256-91  du 25/12/1990

         (B.O. nº 4086 du 20/02/1991)

     . l'arrêté nº 1735-92  du 13/11/1992

         (B.O. nº 4181 du 16/12/1992)
	- Décret nº 2-89-563 du 18/12/1989

  (B.O. nº 4029 du 17/01/1990)


	- Arrêté nº 1060-90 du 29/08/1990

  (B.O. nº 4068 du 17/10/1990)

- Arrêté nº 256-91 du 25/12/1990

  (B.O. nº 4086 du 20/02/1991)

- Arrêté nº 761-91 du 27/06/1991

  (B.O. nº 4107 du 17/07/1991)

- Arrêté nº 1735-92 du 13/11/1992

  (B.O. nº 4181 du 16/12/1992)



	· Promotion   des  exportations,  par voie aérienne, des fruits, légumes, fleurs coupées et plantes ornementales 
	· 1 DH/kg  pour les exportations réalisées sur l'Europe de l'Ouest à l'exception de la Scandinavie, pour les périodes allant du 1er octobre au  30 novembre et du 1er mars au 30 juin ; 

· 4,5 DH/kg du 1er octobre au 30 septembre pour les exportations    réalisées sur la Scandinavie, l'Amérique du Nord, le Moyen Orient, le  Japon, l'ex-Union Soviétique et l'Europe de l'Est à l'exception des    exportations de la tomate réalisées sur le Canada.

 
	

	- Décret nº 2-89-31 du 18/12/1989

  (B.O. nº 4029 du 17/01/1990)

- Décret nº 2-06-185 du 26/10/2006

  (B.O. nº 5474 du 16/11/2006)


	- Arrêté nº 499-90 du 02/04/1990

  (B.O. nº 4049 du 06/06/1990)

- Arrêté nº 245-92 du 22/01/1992

  (B.O. nº 4140 du 04/03/1992)

- Arrêté  nº 1524-94 du 31/03/1994

  (B.O. nº 4262 du 06/07/1994)

- Arrêté nº 1588-96 du 05/08/1996

  (B.O. nº 4414 du 19/09/1996)



	-  Diversification des exportations agricoles hors UE
	· 200 DH par tonne d’agrumes exportée sur les marchés hors UE.

	· Agrumes : Totalité des exportations sur la Russie et l’additionnel par rapport à la campagne de référence (1 septembre 2000 au 31 août 2001) pour hors Russie et hors Union Européenne.


	- Décret nº 2-01-2669 du 12/03/2002

  (B.O. nº 4988 du 21/03/2002)


	- Arrêté nº 1841-01 du 28/03/2002

  (B.O. nº 4992 du 04/04/2002)




PRODUCTION ET UTILISATION DE
SEMENCES SELECTIONNEES DES CEREALES
	RUBRIQUES 
	 MONTANT DE LA SUBVENTION
	TEXTES DE REFERENCE

	
	
	DAHIRS
	ARRETES

	Utilisation des semences sélectionnées

de céréales de blé tendre,  de blé dur et d’orge.

	Les semences certifiées de céréales (catégories G3, G4, R1 et R2) et semences  de  générations  ultérieures à  R2,  de blé dur,  de blé  tendre  et d’orge bénéficient d’une subvention unitaire de 115 DH/Ql pour la campagne agricole 2007-2008.

Les semences certifiées de blé dur, de blé tendre et d’orge, d’origine importées,  bénéficient au titre de la campagne agricole2007-2008. d’une subvention unitaire de : 

· 300 DH/Ql pour les semences certifiées ;

· 400 DH/Ql pour les semences de base ;

· 500 DH/Ql pour les semences de pré-base.
Les céréales traitées à usage de semences de blé dur, de blé tendre et d’orge, commercialisées par la SONACOS au cours de la campagne agricole 2007-2008, bénéficient d’une subvention unitaire de 200 DH/Ql.
	Dahir nº 1-69-169 du 25 juillet 1969 réglementant la production et la  commercialisation des semences et plants, tel qu'il a été complété par   le dahir portant loi nº 1-76-472 du 19 septembre 1977, notamment son  article 7  (2ème alinéa) (B.O nº 2960  bis  du 29/07/69  et nº 3388 du  05/10/1977)
	- Arrêté nº 1654-07 du 28/08/2007 

   (B.O. n°5558 du 06/09/2007)

-  Arrêté nº …….-07 du   ../../2007 

   (B.O. n°…… du …/…/2007)



	Production des semences sélectionnées de céréales  (stockage des céréales par les sociétés semencières)

	Prise en charge par l’Etat des frais de stockage des céréales subventionnées, à raison de 5 DH/Ql/mois, pendant 9 mois, à hauteur d’une quantité de 220.000 Qx répartie entre les sociétés concernées au prorata de leurs ventes.



	Dahir nº 1-69-169 du 25 juillet 1969 réglementant la production et la commercialisation des semences et plants, tel qu'il a été complété par   le dahir portant loi nº 1-76-472 du 19 septembre 1977, notamment son     article 7 (2ème alinéa) (B.O nº 2960 bis du 29/07/69 et nº 3388 du    05/10/1977)


	- Arrêté nº 1654-07 du 28/08/2007 

   (B.O. n°5558 du 06/09/2007)




UTILISATION DE SEMENCES MONOGERMES

DE LA BETTERAVE A SUCRE
	OPERATIONS 
	MONTANT

DE LA SUBVENTION
EN DH/UNITE 
	TEXTES DE REFERENCE

	
	
	DAHIRS
	ARRETE

	Utilisation des semences monogermes de la betterave à sucre.


	Les semences monogermes de la betterave à sucre bénéficient, au titre de la campagne agricole 2007-2008, d’une subvention de  700  DH par unité (*).
	Dahir nº 1-69-169 du 25 juillet 1969  réglementant la production et la  commercialisation des semences et plants, tel qu'il a été complété par   le dahir portant loi nº 1-76-472 du 19 septembre 1977, notamment son  article 7  (2ème alinéa) (B.O nº 2960  bis  du 29/07/69  et nº 3388 du  05/10/1977).
	Arrêté nº 1654-07 du 28/08/2007 

   (B.O. n°5558 du 06/09/2007)




(*) Une unité correspond à 100.000 graines monogermes de betterave à sucre.

OPERATIONS DE  BOISEMENT,

REPEUPLEMENT  ET REBOISEMENT
	OPERATIONS 
	TAUX DE LA SUBVENTION
	PLAFONNEMENT

DE LA 

SUBVENTION
	TEXTES DE REFERENCE

	
	
	
	DECRETS
	ARRETES

	Boisement, repeuplement et reboisement (préparation des sols, acquisition de plants forestiers, plantation et entretiens des deux premières années)


	
30%
	
2.500 DH/Ha
	
Décret nº 2-85-892 du 31/12/85 


(B.O. nº 3818 du 01/01/86)
	
Arrêté  nº 2398-96  du  29/11/96  


(B.O. nº 4492 du 19/06/97)


PRIME A CERTAINS INVESTISSEMENTS AGRICOLES (*)
	OBJETS
	PUISSANCE OU

CAPACITE
	MONTANT

DE LA PRIME
	TEXTES  DE REFERNECES

	
	
	
	DECRET
	ARRETE

	I) MATERIEL AGRICOLE ET D'ELEVAGE
	
	
	
	Décret nº 2-98-365 du 06/01/1999
	Arrêté nº684-99  du 29/04/1999

	- Tracteurs
	<   40 CV
	5.000
	DH/Unité
	    (B.O. nº4658 du  21/01/99)
	(B.O. nº  4706 du 8/07/1999)

	. Individus

	>= 40 CV
	20.000
	DH/Unité
	
	

	. Coopératives
	>= 40 CV
	5.000
	DH/Unité
	
	Arrêté nº1691-04  du 20/09/2004

	- Mélangeurs et aplatisseurs
	
	12.000
	DH/Unité
	
	(B.O. nº  5254  du 7/10/2004)

	- Pots et chariots trayeurs
	
	5.000
	DH/Unité
	
	

	- Bacs à lait
	
	8.000
	DH/Unité
	
	

	- Ruches
	
	120
	DH/Unité
	
	

	II)  MATERIELS  ET  TRAVAUX  D'IRRIGATION  POUR

       L'ECONOMIE  DE L'EAU
	
	
	
	"
	"

	- Matériel d'irrigation localisée
	
	2.000
	DH/Ha
	
	

	- Matériel d'irrigation par aspersion
	
	650
	DH/Ha
	
	

	- Travaux de nivellement par laser
	
	400
	DH/Ha
	
	

	III) CONSTRUCTION ET EQUIPEMENT
	
	
	
	"
	"

	-  D’unités de conservation par le froid des produits   agricoles, non liées à l'activité portuaire
	-  De 500 à 5.000 m3

	150
	DH/m3
	
	

	-  D’unités de stockage des graines,  non liées à   l'activité portuaire
	-  < 1.000 T 

-  De 1.000 à 5.000 T
	150

100
	DH/T

DH/T
	
	

	-  D’unités de conditionnement des fruits et légumes
	-  De 2 à 4 T/H

-  > 4 T/H
	200.000

140.000
	DH/T/H

DH/T/H
	
	

	- Des unités de trituration des olives.
	-  < 50 T/J 

-  De 50 à 100 T/J
	5.000

3.500
	DH/T/J

DH/T/J
	
	

	IV) ARBORICULTURE FRUITIERE
	
	
	
	"
	"

	- Agrumes
	
	7.800
	DH/Ha
	
	

	- Olivier en bour
	
	1.800
	DH/Ha
	
	

	- Olivier en irrigué 
	
	2.600
	DH/Ha
	
	

	- Palmier dattier 
	Distributions des plants  aux agriculteurs gratuitement
	
	


(*) : Cette  aide a été  reconduite  jusqu’au  7 juillet 2009.
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